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Le Service de la diffusion des arts de la scène

Bilan (1999 – 2004) et perspectives

I. Un service à la croisée des chemins

I.1. Identité du Service

Le Service de la Diffusion des Arts de la Scène gère des budgets destinés à soutenir la diffusion des arts de la scène au sein de la Communauté française. Il relaie ainsi les aides octroyées par les Services structurels des arts de la scène (théâtre, musique classique, musiques non classiques, danse, arts de la rue, cirque et arts forains) pour soutenir les coûts de création et de fonctionnement des opérateurs artistiques. Si le Service de la Diffusion intervient au sein de la Communauté française, les agences Wallonie-Bruxelles-Musiques et Wallonie-Bruxelles-Théâtre poursuivent une mission similaire pour les relations avec l’étranger. Enfin, le Service de la Diffusion coordonne son action - qu’elle porte sur les programmes spécifiques de diffusion ou sur les événements promotionnels (cfr infra) – avec les Services provinciaux de la culture ou d’aide à la jeunesse et le CoCoF.


La délimitation des compétences des différents services telle que ci-dessus décrite est respectée dans la grande majorité des cas traités. Toutefois la réalité du terrain n’est pas toujours compatible avec cette logique administrative. Les services structurels soutiennent, par voie de contrat-programme, des festivals qui poursuivent essentiellement des missions de diffusion. Parallèlement, le Service de la Diffusion octroie des aides au fonctionnement (logique structurelle) aux petits lieux de diffusion. De même, les compétences territoriales du Service de la Diffusion se sont vu accroître par volonté ministérielle qui préconisait que, par exception, le service de la diffusion puisse soutenir des manifestations frontalières. Ces cas exceptionnels relancent à chaque fois le débat sur l’identité du Service de la Diffusion, qui conserve toutefois sa spécificité par la transversalité de ses actions (théâtre, musique, danse), la diversité de ses interlocuteurs (programmateurs, artistes) et la souplesse de son fonctionnement.

I.2. Modalités de fonctionnement

Le Service de la Diffusion décline ses interventions selon deux programmes : les « Spectacles à l’école » et les « Tournées Art et Vie ». Le programme « Spectacles à l’école » est destiné à l’aide en diffusion à destination du public scolaire. Le Service de la Diffusion n’intervient dans ce cas qu’en faveur de la programmation en temps scolaire, qu’elle ait lieu dans les écoles ou dans les lieux habituels de diffusion (centres culturels pour l’essentiel). Les « Tournées Art et Vie » reprennent l’ensemble des interventions du Service de la Diffusion hors cadre scolaire (c’est-à-dire selon les termes consacrés en « tout public »). Les deux programmes « Spectacles à l’école » et « Tournées Art et Vie » se font en partenariat avec les Services culturels des provinces (à l’exception du Brabant wallon pour les « Tournées Art et Vie ») et de la CoCoF. Cette collaboration efficace ainsi que la pertinence des interventions expliquent globalement la longévité de ces deux programmes, références obligées des professionnels du spectacle.

Les deux programmes du Service de la Diffusion adoptent des structures d’interventions relativement semblables. Ils sont basés sur les principes de la double reconnaissance, celle d’une part des organisateurs — seuls habilités à introduire les demandes d’interventions, celle d’autre part des artistes — seuls habilités à introduire les notes de créances. Il y a donc deux catégories de bénéficiaires potentiels :

1° les programmateurs, qui, grâce aux interventions du Service de la Diffusion, voient leur budget «rétributions d’artistes» diminué significativement même si ces dites interventions sont payées exclusivement aux artistes. Les risques financiers encourus par les organisateurs sont ainsi réduits.

2° les artistes, qui voient leurs notes de créances acquittées par le Service de la Diffusion dans des délais raisonnables.

Le Service de la Diffusion est amené à intervenir dans tous les domaines des Arts de la Scène : théâtre (professionnel, amateur, jeune public, théâtre action), musique (classique, non-classique, professionnel, amateur), danse (contemporaine, folklorique, professionnel, amateur), arts forains, arts de la rue, spectacles pluridisciplinaires. De par sa flexibilité, le Service de la Diffusion est souvent le premier service des Arts de la Scène auxquels les artistes et les programmateurs s’adressent. La bonne circulation des catalogues « Spectacles à l’école » et « Tournées Art et Vie » participe à ce mouvement.
Outre ces deux programmes, le Service de la Diffusion intervient dans les frais structurels d’organismes de diffusion, que ce soit dans le cadre du contrat-programme d’AssProPro (association des programmateurs professionnels) ou dans l’aide en faveur des petits lieux de diffusion. Par ailleurs, le Service de la Diffusion organise chaque année les journées Entre Vues au cours desquelles sont présentés à l’intention des professionnels des arts de la scène des extraits de spectacles figurant au catalogue des « Tournées Art et Vie ». En 2001, les Entre Vues ont été suivies par une semaine de promotion du Programme Rock.

Le Service de la Diffusion et les bénéficiaires furent rapidement confrontés au problème d’inadéquation des calendriers : les budgets disponibles auprès du Service de la Diffusion suivent l’année civile (de janvier à décembre), les demandes des organisateurs suivent la saison artistique (de septembre à juillet). Afin de tempérer un système qui favorisait les demandes introduites pour des représentations de janvier et février et ne pouvait plus répondre à celles du début de la saison (septembre) — les crédits étant épuisés — le Service de la Diffusion a décidé d’octroyer aux organisateurs récurrents des quotas budgétaires réservés aux demandes potentielles. Cette mesure garantissant aux bénéficiaires de quotas un montant assuré d’interventions permit également aux programmateurs de concevoir des saisons homogènes et d’adopter une trésorerie basée sur le moyen terme et non plus sur l’urgence. L’efficacité de cette mesure est démontrée par les demandes fréquentes que reçoit le Service de la Diffusion soit de la part des bénéficiaires de quotas (qui souhaitent voir ceux-ci revalorisés), soit de la part d’organisateurs hors quotas (qui souhaitent intégrer ce régime).

La détermination des quotas a été opérée par le Service de la Diffusion et ses partenaires provinciaux (y compris la CoCoF et la Province du Brabant wallon pour le scolaire) sur base des deux critères suivants : le statut des organisateurs et leur volume d’activité. Les centres culturels sont considérés comme les interlocuteurs privilégiés du Service de la Diffusion. Outre que la diffusion artistique professionnelle fait partie de leurs missions, ils offrent aux artistes des infrastructures et des compétences humaines, garantes de la qualité professionnelle des prestations. Des quotas leur ont été prioritairement accordés : chaque centre culturel reconnu s’est ainsi vu doté d’un quota, celui-ci variant toutefois en fonction des critères ci-dessus mentionnés à savoir le statut (en distinguant les centres locaux et régionaux) et les volumes d’activité. C’est ainsi qu’en analysant le nombre et les montants des interventions sur base des années précédentes, il a été opéré une relativisation de certains montants, c’est-à-dire une redistribution des quotas non utilisés en faveur des quotas sous-évalués.

Budgets globaux

Cfr tableau ci-après. On notera qu’en l’espace de 4 ans, les ressources budgétaires mises à disposition du Service de la Diffusion ont constamment augmenté : de 26 % pour les budgets de diffusion et de 163 % pour les budgets petits lieux. Cependant, à l’exception notable de l’AB 12.37.12 et 33.03.15 du budget 2003, les initiaux budgétaires sont restés identiques aux cours des exercices ici étudiés. Les augmentations ont pour l’essentiel été dues à des répartitions budgétaires de fin d’exercice (queues de budgets) effectuées dans les courants des mois de novembre ou décembre. Le côté aléatoire de ces procédures a fragilisé les perspectives à long terme du service.

II. Le programme de diffusion « spectacles à l’école »  (1999 – 2004)

II.1 Bilan financier

 
1999 repr.
1999 bud. (FB)
%
2000 repr.
2000 bud. (FB)
%

Th. mat.- prim.
992
16.381.786
 
934
16.793.405
 

Th. sec. inf.
142
2.484.980
 
191
2.479.335
 

Th. sec.sup.
43
1.032.500
 
105
1.847.450
 

Chans. mat.- prim.
147
2.509.070
 
196
2.833.165
 

TOTAL
1324
22.408.336
35,58
1.426
23.953.355
37,40%

 
2001 repr.
2001 bud. (FB)
%
2002 repr.
2002 bud. (euros)
%

Th. mat.- prim.
1.029
16.576.175
 
1.072
439.532,78
 

Th. sec. inf.
255
3.815.175
 
160
71.914,64
 

Th. sec.sup.
79
1.634.825
 
63
35.924,07
 

Chans. mat.- prim.
199
3.815.483
 
129
62.088,81
 

TOTAL
1.562
25.841.658
39%
1.424
609.460,30
35,46%

 
2003 repr.
2003 bud.
%
2004 bud

Th. mat.- prim.
1.044
459.100

490.425

Th. sec. inf.
254
51.924

86.000

Th. sec.sup.
91
59.236

45.000

Chans. mat.- prim.
145
66.901

67.000

TOTAL
1.534
637.161
32,38%
688.425

L’année 2001 fut particulièrement faste, voyant le budget de la diffusion scolaire augmenter de manière significative (+ 1 888 303 FB). Cet effort n’a pu être poursuivi en 2002 : le budget de la diffusion scolaire s’élevant, cette année-là, à 24 585 568 FB (soit 1 256 090 FB de moins qu’en 2002). Pour l’exercice 2003, ce budget est repassé à l’initial 2001 soit 637 215 euros. L’initial 2004 a été significativement revalorisé en ce qui concerne la diffusion en primaire et secondaire inférieur.

Sur l’ensemble de la législature, le budget scolaire a été augmenté de 24 %. Cette augmentation a permis de rencontrer l’augmentation des prix des spectacles d’une part et d’accroître d’environ 20 % le nombre de représentations soutenues.

Le financement de la diffusion en secondaire supérieur demeure, pour sa part , préoccupant : le Ministre Pierre Hazette a souhaité en 2003 doubler le montant initial de 25.000 euros, ce qui fut fait. Rien cependant n’a été à ce jour décidé pour l’exercice 2004.

La contribution financière du secteur de l’enseignement à l’ensemble du programme « Spectacles à l’école » fut également revalorisée par le Ministre Pierre Hazette, passant de 4.500.000 de BEF (soit 111.550 euros) en 2001 à 126.550 euros à partir de 2002. En tenant compte de l’accroissement du budget secondaire supérieur, la part de financement du secteur de l’enseignement au programme « Spectacles à l’école » a cru de 35 % (hors secondaire supérieur la croissance serait de 13 %). Ces chiffres de croissance seraient remarquables s’ils ne partaient d’un montant initial dérisoire (malgré ces revalorisations, le secteur de l’enseignement ne contribue qu’à concurrence de 18 % au financement du programme Spectacles à l’école et aucun investissement du secteur de l’enseignement primaire n’a pu , à ce jour, être observé.

Enfin, les décrets régissant les rapports entre culture et enseignement auraient pu permettre de pérenniser cette action, mais aucune mention de cette dimension particulière des rapports entre culture et école n’a été reprise dans ces textes.

II.2. Bilan moral

Circulation des compagnies

En 1999, 53 spectacles Jeune Public pouvaient bénéficier des interventions, en 2004 ce sont 92 spectacles qui seront proposés aux programmateurs (soit 74 % de plus). L’augmentation des bénéficiaires potentiels est donc supérieure à l’augmentation des budgets. Les disciplines des arts de la scène diffusées en scolaire se sont diversifiées. Les spectacles forains, discrètement présents avant 1999, ont ‘pignon sur scène’ en 2004. De même la présence du conte s’instaure dans la continuité ; enfin la danse à l’école a fait une entrée remarquée en 2000 (Boitman) et est, depuis lors, systématiquement présente dans ce programme de diffusion.

Le programme « Spectacles à l’école », par la notion de ‘public obligé’ qu’il implique, offre des potentialités de sorties nettement supérieures à la diffusion en tout public. Pour l’année 2003, il n’a pas été rare de subsidier plus de 50 représentations d’un même spectacle (Ateliers de la Colline, Théâtre des 4 mains, Atelier théâtre du Copeau, Compagnie de la Casquette, Théâtre de Galafronie, Théâtre Maât). Ce bilan est toutefois à mettre en perspective : les aides structurelles (accordées par le Service du Théâtre) au secteur du Jeune Public apparaissent dérisoires en regard du soutien apporté au secteur adulte, notamment en ce qui concerne l’aide à la création et les subventions accordées aux compagnies agréées. Dans ce contexte, le soutien à la diffusion est vital pour nombre de compagnies Jeune Public.

Les compagnies les plus soutenues à la diffusion sont celles qui ont également été soutenues structurellement (cfr supra). Les compagnies qui se spécialisent dans la tranche d’âge 12-16 ans (Zététique, Une compagnie…) éprouvent des difficultés de diffusion, de même les « nouvelles compagnies » qui, à moins de décrocher un coup de cœur à Huy (Zerkiens, Chien qui tousse, Iota), tournent moins de 15 fois par an.

Sélection

Les procédures de sélection sont régulièrement remises en cause par les bénéficiaires potentiels. Le principe de distinguer un temps de sélection et une vitrine (Les rencontres de Huy) a été instauré en 1999 et n’a pas été fondamentalement remis en cause depuis. 

Les conditions de visionnement préalables font par contre l’objet d’annuelles actualisations (en septembre 2003, trois rencontres avec les compagnies ont permis de faire le point sur ces procédures). 

Le problème central demeure l’accroissement des candidatures sans commune mesure ni avec les disponibilités budgétaires ni avec la demande des programmateurs. En 1999-2000, 53 spectacles Jeune Public étaient subsidiables ; en 2000-2001, ils étaient 62; en 2001-2002, 66 ; en 2002-2003, 77; en 2003-2004, ils étaient au nombre de 92. L’extension des spectacles sélectionnés d’office (compagnies contrat-programmées et compagnies bénéficiant de contrats de confiance) explique cette progression. Les dernières modalités de sélection (en vigueur pour la saison 2004-2005) ont réduit le nombre des sélectionnés après visionnement et il est vraisemblable que 82 spectacles soient disponibles pour cette saison.

Les procédures de sélection nécessitent des moyens humains et financiers non négligeables. Elles assurent cependant une crédibilité à la sélection dont l’utilité n’a plus été remise en cause lors des dernières revendication des compagnies Jeune Public. Pour la saison 2002-2003, les commissions Théâtre à l’école et chanson à l’école, les jurys y afférents, ont engendré des dépenses s’élevant à 11.725 euros (y compris tous les frais de déplacements, de repas, d’inscription aux Rencontres). Ces sommes ont pour l’essentiel été imputées à la DO 20 (et n’apparaissent donc pas dans le bilan financier ci-dessus) : ce poste budgétaire ne vient donc pas empiéter sur l’enveloppe disponible en faveur de la diffusion scolaire. Ces sélections ont représenté 138 jours prestés (calcul global). Il est vraisemblable de généraliser ces chiffres pour les saisons ultérieures. Ces montants élevés doivent être mis en regard avec les éléments suivants : les commissions assurent la crédibilité de l’ensemble du système. Cependant, si elles émettent des avis sur l’ensemble des spectacles proposés, elles ne participent directement à la sélection que d’un nombre restreint de spectacles agréés (pour la saison 2003-2004 : 2 spectacles sélectionnés en chanson sur 5 visionnés – 5 spectacles sélectionnés en théâtre sur 15 visionnés). In fine, les commissions ne se prononceront avec voix délibératives que sur 7 spectacles sur les 28 nouveaux spectacles agréés en « Spectacles à l’école ». Il faut voir là un effet de la généralisation des sélections d’office (contrats de confiance, contrats-programmes).

Modalités de calcul des interventions

Une augmentation de l’offre (nombre de spectacles) nettement supérieure à la demande et aux moyens financiers disponibles a amené les pouvoirs publics à régenter la dispersion des subventions. Le calcul des interventions sur base de 50 % du prix du spectacle a été tempéré par des calculs forfaitaires et des plafonds d’intervention. Les desiderata des compagnies vont dans un sens diamétralement opposé, avec une hausse du prix des spectacles (due en partie à l’inflation).

Au nom de l’accessibilité, les pouvoirs publics ont dû imposer des jauges minimales de spectateurs. A l’inverse, par choix esthétique, les spectacles à petites jauges se sont multipliés. Deux conceptions s’opposent, l’une privilégiant le nombre de spectateurs au détriment du nombre de représentations et l’autre inversant ces priorités.

Les programmateurs ont bien souvent dû supporter le poids financier de ces hiatus. Le système initial qui voulait que la contribution locale (participation financière minimale du jeune spectateur) et les subventions publiques couvrent la globalité du prix du spectacle a montré ses limites. Les séances scolaires sont, pour le programmateur, soit déficitaires, soit élitistes (hausse du prix des places).

Perspectives

Le financement d’une politique de diffusion sur base des rythmes de création mène à l’impasse budgétaire : cette politique fait également l’impasse sur les besoins du public. Une approche budgétaire sur base des réalités de programmation est plus réaliste. A l’initiative du cabinet du Ministre Richard Miller, des réunions de concertation se sont tenues en 2002-2003 avec les pouvoirs publics associés (Provinces et CoCoF) qui co-financent le programme « spectacles à l’école ». 

Les décrets culture-enseignement ont permis de pérenniser des actions telles que « L’Ecole en scène », « De vive voix », ainsi que les actions culture-école en faveur des établissements à discrimination positive. Cependant,le programme « Spectacles à l’école », qui soutient de manière structurelle le théâtre jeune public professionnel, n’entre pas explicitement dans le cadre de ces décrets.

En 1999, le programme « Spectacles à l’école » a touché environ 233.000 spectateurs (estimation sur base des jauges types préconisées dans les dossiers).

En 2003, ce sont près de 270.000 jeunes spectateurs qui en ont bénéficié : le programme « Spectacles à l’école » a donc consacré 2,55 euros par étudiant (la contribution propre du jeune spectateur s’élevant à 2,50 ou 3 euros).

En concertation avec l’ensemble des pouvoirs publics partenaires, il serait opportun et souhaitable de se fixer comme objectif ,à moyen terme, que 425.000 étudiants sur les 850.000 élèves de Communauté française des cycles fondamentaux et secondaires puissent voir 1 spectacle et ,à long terme, que chaque étudiant accède au moins à 1 spectacle.

Pour 2005, dans l’urgence, il serait nécessaire de viser un budget global de 776.000 euros.

Pour 2008 (phase active du refinancement), ce programme devrait idéalement être doté de 1.100.000 euros afin de permettre à un élève sur deux d’aller au spectacle.

Les états généraux de la culture devraient permettre de développer notamment ces points en collaboration et en concertation avec l’ensemble du milieu professionnel.

* * * * * 

* * *

*
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